Comment se présente l’oral  en HG ?
Épreuve orale de contrôle B.O. n°7 du 12 février 2004

Durée : 20 minutes. Temps de préparation : 20 minutes.

L’épreuve porte à la fois sur le programme d’histoire et de géographie. L’examinateur propose deux sujets au choix du candidat. Chaque sujet comporte une première partie, soit en histoire, soit en géographie, qui fait l’objet de l’interrogation principale et une seconde partie dans l’autre discipline qui fait l’objet d’une interrogation plus rapide.

Ces sujets peuvent être accompagnés d’une brève chronologie, de documents, d’une carte ou d’un fond de carte.

L’évaluation des réponses de chaque candidat est globale et doit utiliser tout l’éventail des notes de 0 à 20. L’examinateur évalue la maîtrise des connaissances et la clarté de l’exposition.

Le questionnement qui suit l’exposé peut déborder le cadre strict des sujets proposés et porter sur la compréhension d’ensemble des questions étudiées.

Remarques: 

Majeure/mineure mais souvent traités de façon égale par le correcteur. 

Celui-ci peut choisir de vous laisser parler ou vous interrompre si vous ne parvenez pas à tenir votre temps. Le rôle de l’examinateur n’est pas de vous enfoncer mais de chercher à  vous rattraper (oral de « rattrapage »)

Exemple de sujets : 

Majeure histoire : les crises de la guerre froide (1947-1962)

Mineure géographie : les échanges mondiaux de marchandises (doc : carte des échanges mondiaux)

Majeure géographie : les caractères de la puissance étasunienne

Mineure histoire : comparaison du pouvoir exécutif dans les IV° et V° Républiques (doc= organigrammes des institutions)

